
MESURE DE CONSERVATION 46IX.I 
Répartition de la limite préventive de capture d 'Euphausia superba 

dans la zone statistique $8 (mesure de conservation 32&) 
aux sous-zones statistiques 

Si la capture totale d%yphausia superba exctxie 620 000 tonnes pendant une 
saison de pkhe quelconque dans les sous-zones statistiques 48.1,48.2 et 
48.3, les captures dans les sous-zones statistiques suivantes n'excéderont pas 
la limite de capture prdventive décrite ci-aprP;s : 

Péninsule antarctique sous-zone 48.1 420 000 tonnes 
Iles Orcades du Sud sous-zone 48.2 735 000 tonnes 
Géorgie du Sud sous-zone 48.3 360 000 tonnes 
Iles Sandwich du Sud sous-zone 48.4 75 000 tonnes 
Mer de Weddell sous-zone 48.5 75 000 tonnes 
Secteur de l'île Bouvet sous-zone 48.6 300 000 tonnes 

En dépit de ces limites de sous-zones, le total des captures effectuées par 
saison de pêche n'excède pas la limite préventive de capture de 1,5 miilion 
de tonnes pour la zone statistique 48 toute entière ainsi qu'il est stipulé dans 
la mesure de conservation 32/X. Une saison de pêche ouvre le ler juillet et 
ferme le 30 juin de l'année suivante. 

Les limites préventives de capture mentionnées ci-dessus sont applicables 
aux saisons de pêche 1992193 et 1993194. A la fin de cette période, elles 
sont examinées à nouveau par la Commission, compte tenu des conseils du 
Comitd scientifique. 

Afin de mettre en application cette mesure de conservation, les captures dans 
chaque sous-zone statistique sont déclar&s mensuellement à la Commission. 

MESURE DE CONSERVATION 471x1 
Dispositions relatives B l'exemption en matière de recherche scientifique 

Cette mesure de conservation est adopth conformément B l'Article IX de la 
Convention. 



1. Les captures effectuées au cours des opérations de pêche menées à des 
fins scientifiques par des navires de pêche commerciale ou de support, ou 
des navires ayant une capacité similaire de capture, sont considérées comme 
faisant partie de toute limite de capture. 

2. Dans le but de mettre en application la mesure de conservation, la 
procédure de déclaration des captures stipulée dans, la mesure de 
conservation 511x1 est applicable lorsque, dans une période de décIaration de 
cinq jours, la capture dépasse 5 tonnes, sauf reglementation particulibre 
applicable à l'espèce dom&. 

MESURE DE CONSERVATION &/XI 
Interdiction de pêche dirigde de Notothenia gibberifrons, 

Chaenocephalus aceratus, Pseudochaenichthys georgianus, 
Notothenia squam@rons et Patagonotothen guntheri 

dans la sous-zone statistique 483 pour les saisons 1992193 et 1993194 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de 
conservation 7/V : 

La pêche dirigée de Notothenia gibberifrons, Chaenocephalus aceratus, 
Pseudochaenichthys georgianus, Notothenia squarmj.rons et Patagonotothen 
guntheri dans la sous-zone statistique 48.3 est interdite pendant les saisons 
1992/93 et 1993/94, défuiie comme étant la période allant du 6 novembre 
1992 jusqu'à la fin de la réunion de la Commission en 1994. 

MESURE DE CONSERVATION 491~1  
Limite de la capture totale de Champsocephalus gunnan' 

dans la sous-zone 483 pour la saison 1992193 

La présente mesure de conservation est adoptée en vertu de la mesure de 
conservation 7/V : 

1. La capture totale de Champsocephalus gunnari pendant la saison 
1992/93, qui commence le 6 novembre 1992, ne doit pas excéder 9 200 
tonnes dans la sous-zone statistique 48.3. 




